
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

BE COOL TECHNICS SRL / BE COOL SOLUTIONS 

 

1. Disposi�ons Générales 

Les présentes condi�ons générales définissent, sans préjudice de l’applica�on de condi�ons par�culières, les 
obliga�ons respec�ves des par�es contractantes lors des ventes et presta�ons effectuées par nos services. 

En signant la conven�on, le bon de commande ou en acceptant la confirma�on de commande, notre 
cocontractant reconnaît expressément avoir pris connaissance et accepté les présentes condi�ons générales. 

Seules les déroga�ons faisant l’objet d’un accord écrit peuvent modifier ces condi�ons générales. En cas de 
contradic�on entre les condi�ons générales de nos cocontractants et les nôtres, ces dernières prévalent. 

 

2. Validité des Offres 

Sauf s�pula�on contraire écrite, nos offres sont valables 30 jours à compter de leur émission. 

 

3. Commandes et Délais 

Toute commande ne nous engage qu’après confirma�on écrite. Les modifica�ons apportées par le client à son 
bon de commande ou à notre offre ne sont valables qu’après accepta�on et confirma�on écrite de notre part. 

En cas d’annula�on unilatérale par le client, nous nous réservons le droit d’exiger une indemnité de 30% du 
montant total. 

Les délais de livraison ou d’exécu�on sont indica�fs sauf s�pula�on contraire. 

Les délais peuvent être prolongés en cas de : 

• Force majeure (voir ar�cle 9), 

• Retard dans la remise des informa�ons ou documents par le client, 

• Modifica�on en cours de projet, 

• Non-respect des condi�ons de paiement. 

Le client s’engage à fournir un accès sécurisé aux locaux et à respecter les consignes techniques pour 
l’installa�on. 

 

4. Clause de Réserve de Propriété 

Nous conservons la propriété des marchandises jusqu’au paiement intégral. Le client s’interdit de vendre, céder 
ou donner en gage les biens avant paiement complet. 

En cas de non-paiement, nous pourrons réclamer la res�tu�on des marchandises après mise en demeure restée 
sans effet pendant 8 jours. 

Le client assume les risques de perte, même en cas de force majeure. 

 

 



5. Prix et Condi�ons de Paiement 

Nos prix sont exprimés en euros, hors frais de transport sauf s�pula�on contraire. 

Les factures sont payables sous 15 jours. Passé ce délai : 

• 1% d’intérêt par mois de retard, 

• Indemnité forfaitaire de 15% du montant impayé avec un minimum de 75€ par facture. 

Toute contesta�on d’une facture doit être formulée par écrit sous 15 jours. 

Factura�on : 50% à la commande, solde à la livraison, sauf accord contraire. 

 

6. Contrats d'Entre�en et Révision des Prix 

6.1 Évolu�on des Tarifs 

Le prix des contrats d'entre�en est indexé sur l'infla�on et sera révisé annuellement en fonc�on de l'indice des 
prix à la consomma�on publié par l'Ins�tut Na�onal de Sta�s�que. Cete révision garan�t une adapta�on 
équitable des tarifs aux fluctua�ons économiques. 
 
6.2 Renouvellement et Condi�ons de Révision 

Chaque contrat d'entre�en est reconduit tacitement pour une durée d’un an, sauf résilia�on par letre 
recommandée avec un préavis de trois mois avant l’échéance. Toute modifica�on substan�elle des condi�ons 
tarifaires sera communiquée au client au moins 60 jours avant son applica�on. 

 

7. Garan�e 

7.1 Clients professionnels 

• L’agréa�on des produits est supposée acquise 5 jours après livraison sauf réclama�on écrite. 

• Garan�e de 1 an sur les produits sous réserve d’un usage conforme et d’une installa�on réalisée par 
nous. 

• La garan�e couvre la répara�on ou le remplacement. 

7.2 Clients non-professionnels 

Conformément à la loi belge du 1er septembre 2004, le consommateur bénéficie d’une garan�e légale de 2 ans 
sur les biens de consomma�on. Cete garan�e couvre uniquement les défauts de conformité existant au 
moment de la livraison et ne s’applique pas aux défauts causés par une mauvaise u�lisa�on, un mauvais 
entre�en ou une interven�on non autorisée sur le matériel. 

Le consommateur doit signaler tout défaut de conformité sous 2 mois après sa constata�on. 

 

8. Clause de Confiden�alité 

Toutes les informa�ons techniques, commerciales ou stratégiques échangées entre BE COOL TECHNICS SRL et 
ses clients, fournisseurs ou sous-traitants sont strictement confiden�elles et ne peuvent être divulguées sans 
accord écrit. 

Cela inclut notamment les plans d’installa�on, devis, méthodologies et informa�ons techniques sensibles. 



9. Sous-traitance 

BE COOL TECHNICS SRL se réserve le droit de sous-traiter tout ou par�e des presta�ons à des partenaires ou 
prestataires �ers, sans que cela ne modifie les obliga�ons du client ou les garan�es accordées. En cas de sous-
traitance, BE COOL TECHNICS SRL reste seule responsable de la bonne exécu�on des presta�ons et du respect 
des engagements contractuels.

 

10. Protec�on des Données Personnelles 

Dans le cadre de l’exécu�on du contrat, BE COOL TECHNICS SRL est amenée à collecter et traiter certaines 
données personnelles du client (nom, coordonnées, informa�ons de factura�on, etc.). Ces données sont 
u�lisées uniquement pour la ges�on de la rela�on commerciale, l’exécu�on des presta�ons et le respect des 
obliga�ons légales. 

Conformément au Règlement Général sur la Protec�on des Données (RGPD), le client dispose d’un droit 
d’accès, de rec�fica�on, d’opposi�on et de suppression de ses données. Toute demande à ce sujet peut être 
adressée par email à info@becoolsolu�ons.be avec une preuve d’iden�té. 

BE COOL TECHNICS SRL s’engage à ne pas partager ces données avec des �ers non autorisés et à prendre toutes 
les mesures nécessaires pour assurer leur protec�on.

 

11. Force Majeure 

Aucune par�e ne pourra être tenue responsable d’un retard ou d’une inexécu�on due à un cas de force 
majeure, notamment : 

• Catastrophes naturelles, incendies, inonda�ons, 

• Pandémies, crises économiques majeures, 

• Grèves, blocages de transport, 

• Coupures d'énergie ou cyberataques. 

En cas de force majeure, la par�e concernée devra no�fier l’autre sous 5 jours et les obliga�ons seront 
suspendues. 

 

12. Résolu�on et Résilia�on du Contrat 

En cas de non-paiement ou de non-respect des obliga�ons contractuelles, nous nous réservons le droit de 
résoudre le contrat avec une indemnisa�on forfaitaire de 30% du montant total. 

 

13. Clause de Média�on Préalable 

Avant d’engager toute ac�on en jus�ce, les par�es s’engagent à tenter une média�on amiable pour résoudre 
tout différend rela�f à l’exécu�on du présent contrat, à l’excep�on des différends concernant des problèmes de 
non-paiement. 

La par�e souhaitant recourir à la média�on doit en informer l’autre par�e par écrit. Les par�es s’efforceront de 
désigner un médiateur agréé dans un délai de 15 jours suivant la no�fica�on de la demande. 

Si, à l’issue de 30 jours, aucune solu�on amiable n’a été trouvée, elles pourront saisir les tribunaux compétents. 

 



14. Li�ges 

Tout li�ge relèvera de la compétence exclusive des tribunaux du ressort de notre siège social. 

 

15. Clause Salvatrice 

Si une disposi�on du présent contrat est jugée invalide, cela n’affecte pas la validité des autres clauses. 

 

BE COOL TECHNICS SRL / BE COOL SOLUTIONS 
Siège social : Boulevard Bischoffsheim 39/4 1000 Bruxelles 
TVA : BE1010 075 846 
Contact : info@becoolsolu�ons.be 

 


